
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

La DREAL accompagne les territoires et les élus :
découvrez notre boite à outils

Améliorer la connaissance en mobilité :
les études intermodalité

Contexte
L’action menée par la DREAL en matière d’études des mobilités vise plusieurs objectifs :

• favoriser les modes de transport les plus respectueux de l’environnement

•

• favoriser  le  développement  des  innovations  et  les  études  prospectives  sur  les
mobilités et moyens de transport

• analyser l’impact des politiques publiques sur les acteurs et les bénéficiaires

• favoriser la sécurité et la sûreté des différents modes de transport

Votre rôle en tant qu’élu
En tant que représentant d’une collectivité territoriale, vous pouvez être :

• bénéficiaire direct des études dans l’organisation de la mobilité au sein de votre
territoire,

• partenaire dans le cadre d’expérimentations ou de recueil de données.

•

Le rôle de la DREAL
La DREAL des Pays de la Loire est le maître d’ouvrage de ces études. À ce titre, elle peut
être amenée à piloter des bureaux d’études et faire appel à des partenaires (Cerema, Air
Pays de la Loire,  ADEME…). Elle anime par ailleurs un réseau des acteurs de la mobilité
durable, dont le rôle est de porter à connaissance les nouveautés réglementaires et les
bonnes pratiques de transport de personnes.
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La  DREAL  intervient  tout  au  long  des  études :  elle  collecte,  rassemble  et  valorise  les
données traitées. À l’issue de chaque étude, la DREAL publie le rapport d’étude.

Une question ?
Vous pouvez contacter la division Intermodalité de la DREAL :

• par mail : di.sial.dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr

• par téléphone : 02 72 74 75 01

Outils et documents disponibles
Retrouvez les études publiées sur le site internet de   la DREAL Pays de la Loire   :

3 études sont en cours de publication :

• Etude sur les implantations logistiques XXL en Pays de la Loire : situation existante 
et potentiel

• Connaissance du parc privé de stationnement vélo des entreprises sur le territoire 
de Nantes Métropole

• Covoiturage spontané : de l’auto-stop aux lignes de covoiturage

Ces autres études sont actuellement disponibles :

• Étude sur les plateformes de mobilité en Pays de la Loire ;

• Étude sur le potentiel des véloroutes et des voies vertes (3V) comme support de la
mobilité quotidienne ;

• Étude sur les impacts économiques d’un aménagement cyclable, élaboration d’une
méthode d’évaluation ;

• Inventaire énergétique et des émissions polluantes issues des transports en Pays de
la Loire – année 2016 (et les évolutions de 2008 à 2016) ;

• Étude sur une approche sociale de la mobilité ;

• Étude sur l’offre de service de transport librement organisé, en Pays de la Loire.
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